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Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale ordinaire annuelle en application des statuts 
pour vous rendre compte de l’activité de l’association, au cours de l’exercice clos le 
31/12/2011, des résultats de cette activité et des perspectives d’avenir, et soumettre à votre 
approbation le bilan et les comptes annuels dudit exercice. Ces comptes sont joints au présent 
rapport. 
 
1) SITUATION  AU COURS DE L’EXERCICE 
 
Au cours de cet exercice social, nous avons réalisé des recettes pour 477 645 Euros, contre 
528 815   Euros au titre de l’exercice précédent. 
 
L’exercice se traduit par un déficit de 18 061 euros, des charges de personnel pour 384 454 
euros, dotations aux amortissements et provisions pour 12 389 euros, un résultat financier de 
3 086 euros, des impôts et taxes pour 21 070 euros, un résultat exceptionnel pour 5 135 euros. 
 
Nos dettes s’élèvent à la somme de 77 370 euros et sont constituées de dettes à moins d’un an 
pour 77 370 euros. 
 
 
 
2) EVENEMENTS MARQUANTS INTERVENUS DEPUIS LA CLOTUR E DE 
L’EXERCICE 
 
Néant. 
 
 
3) PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/2011 que nous soumettons à votre 
approbation ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes 
d’évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 
 
 
 
 
 



 
 
4) AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Nous vous proposons d’affecter le résultat de l’exercice, soit -18 061 euros au poste « Report 
à nouveau ». 
 
 
5) ACTIVITES EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPP EMENT 
 
L’A.F.A.D. n’a effectué aucune activité en matière de recherche et de développement. 
 
 
6) FILIALES ET PARTICIPATIONS  
 
L’A.F.A.D. ne possède aucune filiale, ni participation. 
 
 
7) CONTROLE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Nous allons maintenant vous donner lecture du rapport général de votre commissaire aux 
comptes et de son rapport spécial sur les conventions visées aux articles L.227-10 et suivants 
du Code de Commerce. 
 
Nous espérons que ce qui précède recevra votre agrément et que vous voudrez bien voter les 
résolutions qui vous sont soumises. 
 
 
 
       La Présidente, 
 
       M. M. LEBAILLIF 
 


		2013-03-11T12:04:37+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




